Octobre 2025
ARRÊTÉ AUTORISANT 

M/MME ........................................................................................
GRADE ....................................................................................

À EXERCER SES FONCTIONS A TEMPS PARTIEL EN VUE D’UNE RETRAITE PROGRESSIVE


Le Maire (ou le Président) de ..................................................................................................

VU le code général des collectivités territoriales,
VU le code général de la fonction publique, 
VU le code des pensions civiles et militaires de retraite,
VU la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, 
VU la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, et ses décrets d'application,
VU la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, et ses décrets d’application, 
(le cas échéant) VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
VU le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié, relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Territoriales,
VU le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié, relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction Publique Territoriale,
VU le décret n°2023-751 du 10 août 2023 relatif au cumul emploi retraite et à la retraite progressive,
VU l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel par les fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif,
(le cas échéant) VU la délibération en date du ...................... fixant les modalités d’application du temps partiel au sein de la collectivité,
(si renouvellement de temps partiel) VU l’arrêté en date du ...................... de mise à temps partiel de M ……………….. à compter du ………………,
(si première demande de temps partiel) VU la demande écrite présentée par M …………………............... sollicitant l’autorisation d’exercer ses fonctions à temps partiel à ………….. % (1) (2) à compter du ………….. jusqu’au ………………. (entre 6 mois et 1 an renouvelable),
VU la demande de retraite progressive sollicitée par M. ……………….. (conditions des 150 trimestres de durée d’assurance remplie + avoir 60 ans).
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ARTICLE 1: M .................................., né(e) le ……………………….. (grade et échelon) …………………………………………….est autorisé(e) à exercer ses fonctions à temps partiel à compter du ....................... pour une période de ........................... (entre 6 mois et 1 an renouvelable), à raison de ............ % (1) (2) du temps plein.

ARTICLE 2: Pendant cette période, M ............................... percevra ............% (3) de son traitement, de l'indemnité de résidence, des primes et indemnités. 
(Le cas échéant) Le supplément familial de traitement ne peut être inférieur au montant minimum versé aux fonctionnaires travaillant à temps plein ayant le même nombre d’enfants à charge.

ARTICLE 3: Pour le calcul de l’ancienneté exigée pour l’avancement d’échelon et de grade, la période pendant laquelle M ………………………. est autorisé(e) à exercer ses fonctions à temps partiel sera comptée pour la totalité de sa durée.

ARTICLE 4: Le renouvellement s’effectuera par tacite reconduction dans la limite de trois ans sauf demande de réintégration à temps plein ou modification des conditions d’exercice du temps partiel présentée par l’intéressé(e) au moins deux mois avant la date souhaitée.

ARTICLE 5 : 
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e).

Ampliation adressée au :
- Président du Centre de Gestion
- Comptable de la collectivité

Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)


Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent               


  (1) pour les agents à temps complet : de 50 à 90 % maximum pour la retraite progressive
(2) pour les agents à temps non complet : 50%, 60%, 70%, 80%, 90%
(3) En cas de travail à 80% et 90%, la fraction du traitement perçu est égale respectivement à 6/7ème ou à 32/35ème du traitement plein.

Les agents à temps non complet ne sont pas obligés de diminuer leur temps de travail pour bénéficier d’une retraite progressive.

